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tions assez tot pour que le Conseil economique et social 
puisse les examiner a sa trente-deuxieme session en 
meme temps que l'etude preparee par le Comite admi
nistratif de coordination. 

954eme seance plcniere, 
18 decembre 1960. 

1555 (XV). Budgets d'administration des insti. 
tutions specialisees et de l' Agence interna• 
tionale de l'energie atomique pour 1961 

L' Assemblee generate 
l. Frend acte avec satisfaction du rapport du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budge
taires sur les budgets d'administration des institutions 
specialisees et de l' Agence internationale de l' energie 
atomique pour 196117 ; 

2. Appelle l'attention des institutions specialisees et 
de l' Agence internationale de l'energie atomique sur Jes 
commentaires et observations qui figurent dans le rap
port du Comite consultatif pour Jes questions adminis
tratives et budgetaires et sur Jes vues exprimees ;1, la 
Cinquieme Commission lors de la quinzieme session de 
I' Assemblee generale. 

054eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

1556 (XV). Rapport du Comite de negociation 
des fonds extra-buclgetaires 

A 
L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport18 du Comite de ncgociation 

des fonds extra-budgetaires nornme a la quatorzierne 
session de l'Assemblee generalc, 

1. Exprime sa satisfaction de l'ceuvre accomplie par 
le Comite; 

2. Decide ce qui suit: 
a) Aussitot que possible apres l'ouverture de la 

seizieme session de l' Assemblee generale, il sera reuni, 
sous la presidence du President de l'Assernblee a ladite 
session, une commission speciale cornposee de tous Jes 
membres de l' Assemblee, devant laquelle seront annon
cees les contributions benevoles aux programmes inte
ressant les refugies pour l'exercice suivant; 

b) Les Etats qui ne sont pas membres de !'Organi
sation des Nations T)nies, mais qui font partie d'une ou 
de plusieurs institutions specialisees, seront invites a 
assister aux seances de la commission speciale en vue 
d'y annoncer leurs contributions aux programmes inte
ressant les refugies; 

c) Pour que le plus grand nombre d'Etats soient 
representes, il sera donne d'avance la plus large publicite 
possible aux seances de la commission speciale, qui 
seront organisees de fat;on a ne co1ncidcr avec aucune 
autre seance. 

B 
L' Assemblee generale 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

1. Prie son President de nommer un comite de nego
ciation des fonds extra-budgetaires, compose de 
quatorze membres au plus et dote du meme mandat 

11 Documents officiels de l'Assemblee generate, quinzieme 
session, Annexes, point 54 de !'ordre du jour, document A/4599. 

lS Ibid., point 55 de l'ordre du jour, document A/4623. 

que celui qui est enonce dans la resolution 693 (VII) 
de L\ssemblee generale, en date du 25 octobre 1952, 
ce mandat allant de la cloture de la quinzieme session 
a la cloture de la seizieme session de l' Assemblee; 

2. Decide d'inscrire ,1, l'ordre du jour provisoire de 
sa seizieme session la question intitulee "Rapport du 
Comite de negociation des fonds extra-budgetaires". 

* 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

* * 
l.;-s 111r111brcs du Co111it.' de negociation des fonds extra

hudg.'taircs seront no111111es /o1·s de la reprise de la quin::ieme 
session.. 

1557 (XV). Organisation et travaux 
du Secretariat 

L' Assemblee generale 
1. Frend 'acte du rapport provisoire du Comite 

d'experts charge d'examiner les activites et !'organisa
tion du Secretariat19 et des observations y relatives du 
Secretaire general2° et du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires21 ; 

2. Confirme la decision provisoire du Secretaire ge
neral portant de six a huit le nombre des membres du 
Comite d'experts, nonobstant Jes dispositions du para
graphe 1 de la resolution 1446 (XIV) de l' Assemblee 
genfrale, en date du 5 clecembre 1959; 

3. Fait siennr la recommandation du Comite 
cl'experts selon laquelle, tant que I' Assemblee generale 
n'aura pas eu la possibilitc d'examiner le rapport defi-
11itif du Comite, Jes organe~ cle l'Organisation des Na
tions Unies ne devraient pas, sauf dans les cas vraiment 
urgents, proposer que !'on entreprenne des etudes ou 
antrcs projets qui obligeraient a engager des depenses 
supplementaires on ,t renforcer !c personnel permanent 
du Secretariat. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

1558 (XV). Action de !'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de l'information 

L 'A ssemblce gencrale, 
Frenant acte avec satisfaction du rapport du Secre

taire general, en date du 25 aout 1960, sur !'action de 
l'Organisation des Nations Unies clans le domaine de 
l'information22, 

Rappelant ses resolutions 1086 (XI) du 21 decembre 
1956, 1335 (XIII) du 13 decembre 1958 et 1405 (XIV) 
du I er decembre 1959, relatives a la creation de centres 
d'information et enont;ant Jes principes fondamentaux 
qui doivent regir !'action de !'Organisation des Nations 
Unies clans le domaine de ]'information, 

N otant en outre les progres realises clans !'applica
tion des resolutions susmentionnees, 

Considerant !'augmentation du nombre des Etats afri
cains Membres de !'Organisation des Nations Unies, 

N otant avec satisfaction que le Secretaire general a 
annonce que !'on se proposait d'ouvrir en 1961 huit 
nouveaux centres d'information : un en Amerique la--

19 Ibid., point 58 de l'ordre du iour, document A/4536, 
annexe. 

20 I hid., document A/4536, par. 1 a 7. 
21 !bid., document A/4554. 
22 Ibid., point 59 de l'ordre du jour, document A/4429. 
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tine, un en Europe orientale, un en Asie et cinq en 
Afrique, 

Notant que, pour les exercices 1960 et 1961, le Secre
taire general a prepare !es programmes d'information 
en tablant sur des depenses d'environ 5 millions de 
dollars net pour chaqtte exercice, 

Soulignant qu'il importe de diffuser des renseigne
ments sur les buts et activites de !'Organisation des 
Nations Unies dans les regions Ott Jes moyens d'infor
mation des masses sont peu developpes, particuliere
ment dans Jes territoires sous tutelle et les territoires 
non autonomes, 

Prie le Secretaire general, qui consultera, en tant 
que de besoin, le Groupe consultatif de ]'information et 
le Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires : 

a) De donner un rang de priorite eleve a l'ouverture 
de centres d'information ott a !'organisation de moyens 
d'information satisfaisants clans Jes regions peu deve
loppees, particulierement dans Jes pays nouvellement 
independants, dans Jes territoires sous tutelle et clans 
les territoires non autonomes, en faisant des economies 
dans d'autres domaines; 

b) D'intensifier ses efforts en vue d'aboutir a une 
representation regionale plus satisfaisante a I' echelon 
superieur du Service de !'information; 

C) De rencre compte a l' Assemblee generale, lors de 
sa seizieme session, des progres realises clans !'appli
cation de la presente resolution. 

954 hnc seance p!eniere, 
18 decembre 1960. 

1559 (XV). Repartition geographique 
du personnel du Secretariat 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine les rapports du Secretaire general sur 

la repartition geographique du personnel du Secre
tariat23, 

Rappelant le paragraphe 3 de l' Article 101 de la 
Charte des Nations Unies, 

Confirmant le troisieme considerant de la resolu
tion 153 (II) de l'Assemblee generale, en date du 
15 novembre 1947, ainsi corn;u: 

"Considerant qu'en raison du caractere interna
tional du Secretariat et afin d'eviter une predomi
nance injustifiee d'habitudes nationales, la ligne de 
conduite suivie par le Secretariat et Jes methodes 
administratives appliquees par lui doivent au plus 
haut point s'inspirer et beneficier des acquisitions 
des diverses cultures et de la competence technique 
de tous les Etats Membres", 
Tenant compte des diverses opinions exprimees par 

Jes delegations au cours de l'examen de cette question, 
Reconnaissant que la methode actuelle de calcul du 

nombre de postes souhaitable pour chaque Etat 
Membre, fondee sur le bareme des quotes-parts au 
budget de !'Organisation, doit etre revisee, 

N otant que la proportion des fonctionnaires du Secre
tariat nommes pour une duree determinee augmente 
regulierement, 

l. Prie le Comite d'experts nomme par l'Assemblee 
generale aux termes de sa resolution 1446 (XIV) du 

28 Ibid., point 60 de l'ordre du jour, documents A/C.S/833 
et Add.1 et A/C.5/834. 

5 decembre 1959 d'etudier Jes categories de postes 
soumises a la repartition geographique et Jes criteres 
qui permettraient de determiner le nombre maximum 
et le nombre minimum de postes pour chaque Etat 
Membre afin d'assurer une large repartition geogra
phique dtt personnel du Sl"cretariat, en tenant compte 
notamment de !'importance relative des divers postes, et 
de presenter un rapport sur cette question a I' Assemblee 
!ors de sa seizieme session ; 

2. Prie le Secrctaire general d'intensifier ses efforts 
pour donner cffet aux resolutions de I' Assemhlee gene
rale sur la question de la repartition gcographique du 
personnel du Secretariat; 

3. Prie en outre le Secretaire grneral de rcndn 
compte ,'t I' Assemblee generale, !ors de sa seizieme 
session, de la suite donnee aux dispositions qui pre
cedent. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

1560 (XV). Rapport annuel du Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies 

L' Assemblee generate 
1. Prend acte dtt rapport annttel du Comite mixte 

de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies24 ; 

2. Approuve, avec effet au ler mai 1960, le projet 
d'accord entre le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement sur le transfert des 
droits a pension de participants a la Caisse commune 
des pensions dtt personnel des Nations Unies et de 
participants au Plan de retraites du personnel de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le deve
loppement25; 

3. Approuve, avec effet au ler mai 1960, le projet 
d'accord entre le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies et le Fonds monetaire international 
sttr le transfert des droits ,\ pension de participants a 
la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies et de participants au Plan de retraites 
du personnel du Fonds monetaire internationa126. 

954eme seance p!eniere, 
18 decembre 1960. 

1561 (XV). Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du groupe d'experts27 

designe par le Secretaire general pour entreprendre une 
etude d'ensemble de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies conformement a la 
resolution 1310 (XIII) de l'Assemblee generale, en 
date du 10 decembre 1958, le rapport du Comite mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies28 et les propositions faites par le Secre
taire general, comme suite a ces rapports, de concert 

24 lbid., quinziemc session, Supplement No 8 (A/4469). 
2.5 Ibid., quinzieme session, Annexes, point 62 de l'ordre du 

iour, document A/C.5/846, annexe A. 
26 Ibid., annexe B. 
27 Ibid., point 63 de l'ordre du jour, document A/442i 
28 Ibid., document A/4467. 


